
 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE 
Remise des récompenses Saison 2025 

 
Commission des Activités Vélo FSGT 

Rhône Lyon Métropole 
 

Samedi 22 Novembre2025 

 

Les clubs et leurs adhérents présents 

CLUBS Nombre de présents 
AC Vaise Excusé Rémi Perrin 
AC Moulin à Vent 4 
AC Saint Jean le Vieux 4 
AS Berthelot Mermoz 9 
AS Brindas Excusé Fabrice Pecou 
ASL Crottet 3 
BAC Organisation 1 
Beaujolais Bike Tour 2 
Cercle Cycliste Chatillonnais 2 
Club Cycliste Chatonnay St Anne  3 + Excusé Evan Mathian 
CC Replonges 4 
CC Lagnieu 3 
Corbas Lyon Metropole  4 -+ Excusé Richard Alandry 
Club Omnisport Belle Etoile 2  + Excusés André Granger et Timo Specty 
Cyclo Sport Val de Saône Excusé 
Cyclo Team 69 1 
CT Beaujolais Excusé 
Club Viennois d’Animation Cyclisme 3 
Etoile Cycliste Duquene Oullins 6 
Entente Cycliste Moulin à Vent Vénissieux 1 
Entente Cycliste Olympic Villeurbannais 8  + Excusé Steunou, Ernou, Bartlet 
Entente Cycliste Saint Priest 9 + Excusé Hannoui Bonnot 
Izernore Vél’Haut Bugey Excusé Raphael Schneidecker 
Revermont Bike Feminin 1 
Roue Sportive de Meximieux 5 
Saint Denis Cyslisme 2 
Saint Vulbas Vélo Sport 3 
Team des Dombes 1 
Team Cycles Wheel 13 
Team 6 4 
Union Cycliste Bellevilloise 6 
Union Cycliste Culoz Belley 3 
Vélo Club de Brignais 3 



Vélo Club de Francheville 2 
Vélo Club de Lagnieu 3 
Vélo Club Max Barel 6 
Vélo Club Rhodanien 2 
Vélo Club Trévolien 3 + Excusé Louis Thevenot 
Vélo Griffon Meyzieu 1 + Excusé Thierry Jalaguier 
Viriat Team 2 
Comité FSGT 69 2 
TOTAL                                                                 40 CLUBS 131 personnes et 13 excusés 

 

Ordre du Jour 

- Introduction 

- Bilan des activités 

- Bilan Financier, budget prévisionnel 

- Bilan Moral 

- Perspectives 2026 

- Tarifs 2026 

- Règlements 

- Membre de la commission 

- Questions diverses 

- Remise des Trophées de la saison 2025 

- Vin d’Honneur 

 

Michel, Gilbert et Sandrine remercient les membres de l’assemblée pour leur présence. 

 

Une minute de silence est faite en hommage à Jean Traggiai, responsable de la commission ces dernières 

années. 

 

 

BILAN DES ACTIVITES 

 

La commission des activités Vélo dépend du Comité du Rhône FSGT 

- Mail : fsgt69006@gmail.com 
- Téléphone : 04-78-89-12-50 

 

21 personnes élues participent régulièrement aux réunions de la commission qui ont lieu tous les premiers lundis 

de chaque mois 

Un compte rendu est rédigé et envoyé au président de club qui est en charge de le diffuser à ses adhérents. 

Vous y trouvez des réponses à certaines de vos questions. 
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VOTE : Bilan d’activité approuvé à l’unanimité 



BILAN FINANCIER – PREVISIONNEL 2026 

 

 

VOTE : Bilans financiers approuvés à l’unanimité 



BILAN MORAL 
Cette année, suite au décès de Jean, la commission s’est réorganisée et a adopté jusqu'à ce jour une animation 

collégiale. 

Le fonctionnement de la commission, c’est : 11 réunions mensuelles avec possibilité de connexion pour ceux qui sont 

indisponibles et éventuellement des petites réunions en visio pour des cas exceptionnels. Nous essayons en 

permanence d’être dans notre rôle d’écoute, d’information, de fédération des clubs et d’échange entre les clubs et le 

comité. 

Nous voudrions remercier tous les membres de la commission pour le travail effectué tout au long de cette année avec 

à gérer tout un tas de situations et donc de prises de décision et un merci particulier à ceux et celle qui ont des rôles et 

donc des taches particulières et prenantes. Nous ne les présentons plus, vous les connaissez tous. Toutes nos prises 

de décision le sont pour le bon fonctionnement de notre sport, mais bien entendu elles ne peuvent jamais satisfaire tout 

le monde et font donc des mécontents insatisfaits quand ces décisions ne vont pas dans leur sens. 

 Nous souhaitons remercier les clubs organisateurs et leurs présidents pour les organisations proposées qui sont toutes 

d’une manière générale de très bonne qualité. Chacun connait les difficultés actuelles pour organiser, municipalité, 

pouvoirs publics, tarifs (secouristes), bénévoles… Il faut avoir du courage et de l’opiniâtreté, malgré tout, toutes ces 

organisations sont menées dans un souci de satisfaction de tous les participants. 

 Si ces organisations peuvent se dérouler parfaitement, c’est parce qu’il y a un certain nombre de règles et qu’elles 

doivent être respectées même si elles ne conviennent pas à certaines personnes. Nous rappelons que par son 

inscription, tout licencié s’engage à respecter les règlements de la commission, ils sont à votre disposition sur notre 

site. La modification des règlements fédéraux entraine beaucoup d’insatisfaction, mais les contraintes liées au code du 

sport ne nous permettent pas d’y déroger. Nous nous permettons de rappeler ce que nous avons fait maintes fois : 

Certains clubs et leurs adhérents ne sont que des consommateurs et il serait souhaitable qu’ils participent à minima à 

des aides aux organisations d’autres clubs (65 clubs en 2025, 27 organisateurs) Nous souhaitons plus d’implication de 

la part des clubs non organisateur. 

A partir de la prochaine saison, pour toute organisation avec utilisation des transpondeurs, l’organisateur devra mettre 

à disposition un aide commissaire dont les attributions vous seront détaillées ultérieurement.  Le nom de l’aide 

commissaire sera à renseigner dans le formulaire de réservation des transpondeurs. Sans aide commissaire, pas de 

transpondeurs. 

 ... Enfin, messieurs les responsables de club, vous assurez cette fonction, c’est pour encadrer et informer vos adhérents 

par la diffusion de toutes les informations émanant du comité ou de la commission. Nous recevons un grand nombre 

de questions concernant des informations qui ont été diffusées mais non relayées.  

Nous espérons que grâce aux efforts de chacun, nous poursuivrons le chemin tracé par Jean et que nous pourrons 

apporter des améliorations en 2026. 

 

VOTE : Bilan Moral approuvé à l’unanimité  

 

PERSPECTIVES 2026 

 



TARIFS 2026 

 

VOTE : Tarifs approuvés à l’unanimité 

 

REGLEMENTS 2026 
Les règlements sont en consultation sur le site internet 

Les coureurs doivent en prendre connaissance et les respecter 

 

 

VOTE : Modifications approuvées à l’unanimité 



MEMBRES DE LA COMMISSION 2026 
La commission est composée actuellement des membres suivants tous démissionnaires 

 

 

Démission de Laurent Sagnier, Responsable de la Commission Cyclo. Cette commission sera en 2026 indépendante. 

Les autres membres de la commission se représentent 

 

Audrey Berthon et Damien Chambon intègre la commission pour la saison 2026. Bienvenue à eux. 

Arnaud Duval prend la gestion des maillots (hors commission) 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

LA COMMISSION VOUS SOUHAITE DE BONNES FETES DE FIN D’ANNEE 

et 

UNE EXCELLENTE SAISON 2026 

 

 

 

 

 

       Pour la commission des Activités Vélo 

       Sandrine Forel / Gilbert Chirat/ Michel Tordi 


